


Pour épargner aux civils les conséquences des hostilités, avoir accès à ceux qui sont dans le besoin et faire en 
sorte que leur personnel puisse travailler en sécurité, les organisations humanitaires doivent entretenir un 
dialogue constant et soutenu avec toutes les parties au conflit qu’elles soient étatiques ou non  (Conseil de sé-
curité des Nations unies, 2009b, para. 40).

Le rapport du Secrétaire général des Nations unies de mai 2009 sur la protection des civils encourage vivement le 

dialogue avec les groupes armés en vue de réaliser les objectifs humanitaires. Il salue les expériences d’un nombre 

croissant d’acteurs qui ont tenté de sensibiliser les groupes armés à des thèmes qui préoccupent la communauté 

internationale, notamment le respect général du droit international humanitaire (DIH), l’interdiction des mines anti-

personnel et la protection des enfants dans les conflits armés. 

À titre de comparaison, le dialogue établi avec les groupes armés sur la question spécifique des armes légères se 

limite d’une manière générale aux négociations de paix et aux programmes de désarmement, de démobilisation et 

de réinsertion. Cette priorité accordée à la phase post-conflit s’opère au détriment d’une vision d’ensemble du pro-

blème: les groupes armés sont les acteurs clés de la majorité des conflits armés contemporains1, dont la plupart ont 

une certaine durée. Par conséquent, la façon dont ils réglementent ou non l’utilisation et la gestion des armes légè-

res par leurs combattants peut réduire ou, au contraire, exacerber la violence exercée contre les civils. Cette régle-

mentation peut également avoir une incidence sur le nombre de victimes de l’usage accidentel des armes légères et 

sur les risques d’explosion des dépôts de munitions. Autrement dit, le dialogue avec les groupes armés sur la ques-

tion des armes légères durant la phase de conflit peut contribuer à sauver la vie de civils.

Ce chapitre analyse les progrès réalisés à ce jour en matière de sensibilisation des groupes armés au respect des 

normes humanitaires et s’interroge sur l’utilité d’entreprendre les groupes sur la question des armes légères. En 

voici les principales conclusions:

Différents groupes armés ont pris des mesures afin de remédier à certains problèmes humanitaires, notamment 

en facilitant l’accès aux populations touchées par les conflits armés, en interdisant les mines antipersonnel ou 

encore en renonçant à recruter et à utiliser des enfants soldats.

Les acteurs humanitaires jouent un rôle important dans la garantie que les engagements pris par les groupes 

armés seront effectivement appliqués, notamment en apportant une aide dans les domaines de la mise en œuvre 

et de la surveillance.

Interdire l’usage inconsidéré des armes légères et leur manipulation hors de toute norme de sécurité fait partie 

des mesure que les groupes armés peuvent prendre pour réduire l’impact de ces armes sur les civils.

Il est particulièrement important de sensibiliser les groupes armés à l’usage des armes qui font l’objet d’une 

attention spécifique – comme les missiles sol-air ou les armes à tir indirect.

Il est possible de réduire les menaces que posent des munitions instables et de limiter les risques d’une nou-

velle prolifération des armes en s’assurant que les dépôts de munitions des groupes armés soient situés loin des 

habitations et qu’ils soient protégés contre les vols éventuels.



Dans ce chapitre, le terme «groupe armé»2 fait référence aux mouvements «insurgés» armés3 ainsi qu’aux autorités 
ou gouvernements de facto qui cherchent à imposer leur légitimité mais qui ne sont pas encore pleinement reconnus 
par la communauté internationale4.

Le chapitre commence par présenter le concept de sensibilisation des groupes armés aux questions humanitaires et 
les principales expériences à ce jour. Il analyse ensuite quelques-unes des grandes leçons apprises par les acteurs huma-
nitaires actifs sur le terrain, et s’intéresse en particulier à leur usage des mesures adoptées par les groupes armés comme 
outil de sensibilisation. Le chapitre s’achève par l’identification des éventuels thèmes auxquels les groupes armés pour-
raient être sensibilisés afin de réduire les consé-
quences dévastatrices de la prolifération et de 
l’utilisation des armes légères. Cette analyse 
s’appuie dans une large mesure sur l’étude de 
plus de 50 déclarations unilatérales, accords 
bilatéraux, accords de paix, accords humanitai-
res et règlements internes adoptés par des 
groupes armés passés ou présents, compilés 
par Bangerter (2009a), l’Appel de Genève 
(2009) et d’autres sources.

Le droit international, qui prévoit la protection 
des civils dans les situations de conflit armé – 
à savoir le DIH et le droit international des 
droits de l’homme (DIDH) – est élaboré par 
les États. Alors que le DIH lie à la fois les États 
et les parties non étatiques au conflit, le DIDH 
n’impose traditionnellement des obligations 
qu’aux États, bien que l’on constate actuelle-
ment une tendance à imposer le DIDH aux 
groupes armés (voir encadré 12.1). Par ailleurs, 
l’élaboration de ces réglementations est égale-
ment davantage concentrée autour des États. 
Les groupes armés ne peuvent négocier de 
traités internationaux ni en devenir les signa-
taires5, et il n’existe aucun consensus sur leur 
contribution à la formation du DIH coutumier. 
Ce qui laisse aux groupes armés peu de pos-
sibilités pour exprimer leur adhésion au droit 
international ou se sentir contraints par ses 
dispositions.

Les organisations de défense des droits de 
l’homme et, plus récemment l’ONU, ont tenté 
de réagir aux menaces que posent les grou-
pes armés pour les civils en exerçant une 
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pression publique sur les groupes responsables de violations des droits de l’homme (Policzer, 2005, p. 2; Conseil de 
sécurité des Nations unies, 2005, para. 2, 3). Cette dénonciation et cette stigmatisation peuvent exercer un impact 
significatif sur le comportement des groupes tributaires de l’aide internationale (y compris la diaspora) pour leurs 
efforts de guerre (Bruderlein, 2000, p. 15). Cette méthode peut toutefois s’avérer moins efficace chez les groupes 
plébiscités localement et qui sont insensibles à la pression internationale.

Les acteurs humanitaires ont développé des initiatives complémentaires afin que les groupes armés s’engagent 
de manière plus inclusive au respect des normes humanitaires11. Cet engagement consiste en une interaction non 
coercitive, ou une participation, dans le processus impliquant les groupes armés12. Les acteurs humanitaires prati-
quent la sensibilisation afin de réaliser un ou plusieurs des trois principaux objectifs humanitaires: garantir l’accès 
aux populations touchées par les conflits armés, améliorer la sécurité des travailleurs humanitaires et encourager 
le respect du droit international (Mc Hugh et Bessler, 2006, p. 5). L’article 3 commun aux Conventions de Genève 
fournit une base légale à cette sensibilisation: une organisation humanitaire impartiale, comme le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge (CICR), peut offrir ses services aux parties en conflit13. Si tous les groupes armés ne sont 
pas sensibles aux efforts de sensibilisation, un certain nombre d’entre eux ont accepté de collaborer avec les 
acteurs humanitaires. Ce dialogue est motivé par leur volonté de faciliter le déploiement de projets humanitaires 
dans leurs zones d’opération, de faire preuve d’un haut niveau de moralité et de réagir à la pression exercée par 
leurs sympathisants. 



Cette section donne un aperçu des efforts de sensibilisation dans trois domaines: le respect du DIH en général, 
l’interdiction des mines antipersonnel et la protection des enfants dans les conflits armés. Si la sensibilisation des 
groupes armés aux questions humanitaires ne se limite en aucun cas à ces thèmes14, ces processus sont ceux qui 
progressent et se systématisent le plus15 à l’heure actuelle.

Dans le domaine du DIH et des groupes armés, le CICR encourage «l’application fidèle du droit international huma-
nitaire», ainsi que sa «compréhension et son enseignement» (CICR, 2008, p. 3). Bien que l’organisation travaille 
essentiellement dans des situations de conflit armé, elle a initié le dialogue avec des gangs urbains dans certains 
contextes (voir encadré 12.2).

Le CICR a lancé des initiatives en matière de DIH auprès de quelque 75 groupes armés dans près de 30 pays en 
200916. Cette sensibilisation consiste principalement en un dialogue confidentiel avec les groupes armés pour discu-
ter des problèmes de «protection» essentiels: la manière dont le groupe mène les hostilités, son attitude envers la 



population civile et le traitement réservé 
aux prisonniers (CICR, 2008, p. 30-31). Le 
CICR informe également les groupes armés 
des dispositions du DIH par des sessions 
d’information destinées aux chefs et aux 
combattants (Bangerter, 2008, p. 80). Enfin, 
le CICR encourage l’intégration des disposi-
tions du DIH dans les politiques et les règle-
ments des groupes armés, en apportant des 
conseils éclairés à cet effet (CICR, 2008, p. 
16-29; Bangerter, 2008, p. 82-83). 
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Après l’adoption de la Convention sur l’in-
terdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert de mines antiper-
sonnel et sur leur destruction (ci-après 
dénommée la Convention sur l’interdiction 
des mines antipersonnel) en 1997, les mem-
bres de la Campagne internationale pour 
l’interdiction des mines terrestres ont expri-
mé la crainte que les mines antipersonnel 
ne soient pas éradiquées complètement, à 
moins que les groupes armés, dont un cer-
tain nombre continuaient à déployer cette 
arme, renoncent également à l’utiliser. 

En réaction, l’Appel de Genève, une 
organisation non gouvernementale (ONG) 
établie en Suisse, a encouragé les groupes 
armés à signer un Acte d’engagement pour 
l’adhésion à une interdiction totale des 
mines antipersonnel et à une coopération 
dans l’action contre les mines (ci-après 
dénommé l’Acte d’engagement).

En mars 2010, 39 groupes armés de 10 pays et territoires19 avaient signé l’Acte d’engagement. Les groupes signa-
taires ont globalement respecté leurs engagements. La majorité d’entre eux ont pris des mesures concrètes pour 
faciliter le déminage humanitaire, l’information sur les risques que posent les mines, l’aide aux victimes et la des-
truction des stocks de mines antipersonnel (près de 18.000 à ce jour). L’Appel de Genève contrôle le respect de 
l’Acte d’engagement et encourage son application par le biais d’ateliers de formation et d’information.

Le problème du recrutement et de l’utilisation des enfants par les groupes armés a mobilisé des acteurs à différents 
niveaux. Les membres de la Coalition pour mettre fin à l’utilisation des enfants soldats s’efforcent de promouvoir les 
normes internationales pertinentes depuis la fin des années 199020, souvent en partenariat avec des communautés 
locales (Withers, 2007, p. 231). L’UNICEF a également établi un dialogue avec les groupes armés pour obtenir la 
démobilisation des enfants et mettre fin à leur recrutement (UNICEF, 2002). Depuis 2008, l’Appel de Genève travaille 
avec les parties prenantes et les groupes armés afin de développer un acte d’engagement sur la protection des 
enfants dans les conflits armés.

Le Conseil de sécurité de l’ONU, par une série de résolutions, a appelé les parties au conflit – qu’elles soient 
étatiques ou non étatiques – impliquées dans de graves violations des droits des enfants dans les conflits armés à 



développer et à mettre en œuvre des plans d’action visant à mettre fin à ces violations en collaboration avec l’ONU 
(Conseil de sécurité des Nations unies, 2005, para. 7)21. En mars 2009, le Secrétaire général de l’ONU a signalé que 
des groupes armés avaient signé des plans d’action en Côte d’Ivoire, au Sri Lanka et au Soudan. D’autres groupes 
en République centrafricaine et dans les Philippines étaient en cours de négociation. Certains de ces groupes ont 
commencé à démobiliser les enfants de leurs rangs (Conseil de sécurité des Nations unies, 2009a, p. 30-41).
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Les efforts de sensibilisation examinés ci-dessus ont en commun l’intégration des engagements humanitaires dans 
les mesures formelles adoptées par les groupes armés, comme les déclarations unilatérales, les accords bilatéraux, 
les accords de paix et de cessez-le-feu, les accords humanitaires, les actes d’engagement et les règlements internes 
(voir tableau 12.1). Cette section commence par définir ces différents types de mesures et s’attachera à comparer les 
avantages et les inconvénients de ces outils pour promouvoir les normes humanitaires23. Elle analysera ensuite plu-
sieurs autres leçons importantes susceptibles d’influencer l’efficacité des efforts de sensibilisation.



Vu que les groupes armés ne participent pas à la création des normes internationales, ils ne les acceptent pas 

toujours comme «les leurs». Par conséquent, il peut s’avérer utile de donner aux groupes armés l’opportunité de 

déclarer leur adhésion aux normes humanitaires pour remédier à ce manque d’appropriation, tout en créant pour 

les acteurs externes des occasions de surveiller le respect de ces normes (Sassoli, 2006, p. 23; Bongard, 

2008b).

Les groupes armés s’engagent souvent à respecter les normes humanitaires par le biais de déclarations unilaté-

rales, notamment par des déclarations d’adhésion aux Conventions de Genève et par des résolutions et des engage-

ments à se conformer aux normes spécifiques. Elles sont généralement publiques, même si, dans certains cas, les 

groupes les adressent aux acteurs humanitaires comme le CICR (Bangerter, 2008, p. 83). Elles peuvent être formulées 

dans les termes choisis par le groupe, ce qui leur donne un sens d’appropriation. En revanche, leur contenu n’est 

pas toujours exhaustif. Les formulations peuvent être larges, sans tenter d’appliquer les normes internationales au 

contexte local. Les déclarations unilatérales incluent rarement des dispositions relatives à l’application, la surveillan-

ce ou la vérification des engagements24.



Les accords bilatéraux peuvent être 
négociés entre les parties au conflit – sou-
vent un groupe armé et un gouvernement, 
spécifiquement pour répondre aux normes 
humanitaires. Parmi ceux-ci, certains accords 
particuliers se concentrent exclusivement 
sur la mise en œuvre des dispositions perti-
nentes des Conventions de Genève26. 
Certains peuvent également aborder les 
problèmes des droits de l’homme. Les 
accords bilatéraux reposent sur un consen-
tement mutuel qui peut faciliter l’accès et le 
contrôle. Ils ont toutefois été particulière-
ment difficiles à obtenir vu que les gouver-
nements sont souvent réticents à signer tout 
type d’accord avec leur ennemi tant qu’il 
n’existe pas de perspectives de paix mani-
festes (CICR, 2008, p. 17).

Des engagements humanitaires ont éga-
lement été prévus dans une série d’accords 
de paix ou de cessez-le-feu. Les parties sont 
plus enclines à discuter des questions huma-
nitaires lorsqu’elles sont déjà assises à la 
table des négociations. En revanche, si l’ac-
cord de paix échoue, les parties peuvent ne 
plus se sentir liées par les engagements 
humanitaires concernés. En outre, la capa-
cité des organisations humanitaires à 
influencer l’élaboration et le contenu des 

accords de paix est limitée dans certains cas en raison des dispositions mineures en matière de DIH ou de DIDH 
(Bongard, 2008b).

Dans certains contextes, les parties au conflit ont signé des accords humanitaires, comme des plans d’action ou 
des lettres d’intention avec des acteurs humanitaires. Ces accords visent généralement à faciliter l’accès des organi-
sations humanitaires aux populations vulnérables et à protéger le personnel humanitaire. Ils permettent de clarifier 
le cadre de coopération entre les acteurs humanitaires et les groupes armés, et contiennent parfois des engagements 
à respecter le DIH et le DIDH dans les régions en conflit. L’idée reçue des détracteurs, essentiellement les gouver-
nements concernés, selon laquelle la signature des accords humanitaires pourrait conférer une certaine légitimité 
aux groupes armés pose toutefois un problème27.

L’Acte d’engagement interdisant les mines antipersonnel est cosigné par le groupe armé, une organisation huma-
nitaire (Appel de Genève) et une entité sous-étatique (la République et le Canton de Genève). Il s’agit d’un document 
standard, similaire à un traité, signifiant que tous les groupes armés signataires s’engagent à respecter les mêmes 
normes globales, internationalement reconnues, de la Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel. Il 
importe de noter qu’il prévoit un contrôle exercé par l’Appel de Genève et d’autres acteurs externes. Le fait qu’il 
s’agisse d’un document standard ouvert à la signature des groupes armés engendre également des limites: certaines 
autorités de facto, bien qu’elles ne soient pas habilitées à adhérer aux traités internationaux, se sont montrées réti-
centes à signer un document conçu pour des groupes armés non étatiques, préférant adopter une législation corres-
pondante28.



Les règlements internes des groupes armés comprennent les codes de conduite29, les codes pénaux ou discipli-
naires30 et des règles d’engagement31. Ils définissent dans une large mesure l’identité, la structure et les procédures 
du groupe armé. Leur respect est souvent essentiel à la survie du groupe. Les dispositions humanitaires contenues 
dans ces réglementations ont donc une bonne chance d’être prises au sérieux par les chefs et les subordonnés. Ces 
textes tiennent également compte des particularités de la situation locale (Clapham, 2006a, p. 512). La difficulté pour 
les acteurs humanitaires réside dans le fait que tous les groupes armés ne disposent pas de règlements écrits. Par 
ailleurs, les groupes les considèrent souvent comme confidentiels et ne sont pas toujours disposés à discuter de leur 
contenu avec des étrangers.

Ces différents types de mesures ne s’excluent pas mutuellement et peuvent même se compléter. Les mesures de 
nature publique peuvent créer des mécanismes de contrôle crédibles impliquant des acteurs externes alors que 
l’intégration des engagements humanitaires dans les règlements internes des groupes armés est également essen-
tielle à l’information des troupes et à leur application par ces dernières.

Bien que les engagements écrits des groupes armés représentent la partie la plus visible de cette sensibilisation, ils 
ne sont pas toujours respectés. Il manque souvent aux groupes armés la capacité de mettre en œuvre tous les points 
qu’ils ont concédés. La Coalition pour mettre fin à l’utilisation des enfants soldats se bat pour que l’aide pratique à 
la démobilisation et à la réinsertion des anciens enfants soldats, ainsi que les options éducatives et professionnelles, 
s’inscrivent dans le cadre d’une approche visant à sensibiliser les groupes armés à ce problème (Becker, 2003, p. 2-3; 
Withers, 2007, p. 238). D’une manière générale, la mise en œuvre de l’Acte d’engagement pour l’interdiction des 
mines antipersonnel s’est accélérée lorsque l’Appel de Genève a pu mobiliser des organismes spécialisés pour aider 
les groupes armés à respecter leurs obligations techniques comme la destruction des stocks (Bongard, 2008b). Si les 
groupes armés prennent la mise en œuvre au sérieux, il est important qu’ils poursuivent leurs efforts, par exemple 
en informant et en formant les membres quant aux décisions prises, en ordonnant de les appliquer et en imposant 
des sanctions aux contrevenants (Bangerter, à venir).

Il est indispensable de prévoir une surveillance, et en particulier une surveillance externe, pour s’assurer que les 
politiques de l’organisation soient respectées par les subordonnés (Policzer et Yankey-Wayne, 2009, p. 13). Bien que 
la surveillance du comportement des groupes armés soit difficile, les acteurs humanitaires ont réalisé des progrès 
encourageants dans ce domaine. L’Appel de Genève, par exemple, s’appuie sur une triple stratégie de surveillance. 
Les groupes armés sont invités à rendre régulièrement compte de la mise en œuvre et de leur respect de l’Acte 
d’engagement pour l’interdiction des mines antipersonnel. L’Appel de Genève se fie également à un réseau d’orga-
nisations partenaires pour suivre les évolutions sur le terrain. Enfin, l’article 3 de l’Acte d’engagement contraint les 
groupes signataires à faciliter les missions déployées sur le terrain par l’Appel de Genève. Il importe de noter 
qu’aucun groupe armé signataire n’a refusé à ce jour d’accueillir une mission de l’Appel de Genève, même après 
des accusations d’infraction (Appel de Genève, 2007, p. 25-31). L’UNICEF et le CICR soulignent également l’impor-
tance de prévoir une surveillance, notamment par des visites de suivi (UNICEF, 2002, p. 14; CICR, 2008, p. 13).

Les acteurs humanitaires mettent généralement en garde contre les approches universelles et insistent sur l’impor-
tance de bien comprendre le fonctionnement des groupes armés et le contexte dans lequel ils opèrent avant d’en-
treprendre une sensibilisation32. Les groupes armés diffèrent considérablement en termes de taille, d’objectifs, de 
structure, de leadership, de capacités de commandement, de mode opératoire, de ressources et de soutien, soit 
autant d’éléments susceptibles d’influencer le comportement du groupe. Il est notamment plus facile de sensibiliser 
des groupes présentant des structures de commandement et de contrôle efficaces car les engagements pris par les 
chefs ont de meilleures chances d’être transmis aux troupes. Les groupes armés moins structurés peuvent nécessiter 
des approches différentes axées sur un enseignement plus large des normes humanitaires visant le plus grand nom-
bre possible de factions ou d’unités33.



Les professionnels de terrain plaident 
également en faveur d’une approche prati-
que pour les cas difficiles (Mc Hugh et 
Bessler, 2006, p. 54-56). Ne pas poursuivre 
le dialogue avec un groupe armé parce qu’il 
n’accepte pas d’emblée de se soumettre aux 
normes internationales les plus élevées, ne 
fait pas progresser l’agenda humanitaire 
(Bangerter, 2008, p. 84). Dans le cas des 
mines terrestres, il a fallu poursuivre les 
négociations avec des groupes armés qui 
refusaient l’interdiction des mines antiper-
sonnel, identifier des moyens de réduire 
l’impact sur les civils, notamment en rédui-
sant l’usage des mines et en facilitant l’accès 
aux régions d’importance vitale pour la 
population locale (Bongard, 2008b). 
Mobiliser les partisans des groupes armés, 
comme les communautés locales ou les 
diasporas, peut également contribuer à aug-
menter la pression exercée sur les chefs des 
groupes pour qu’ils changent leurs politi-
ques (Coalition pour mettre fin à l’utilisation 
des enfants soldats, 2006, p. 13-14; UNICEF, 
2002, p. 7).

L’attitude des États concernés envers la sen-
sibilisation est particulièrement importante. 
Les États en question peuvent bloquer l’ac-
cès aux groupes armés en imposant des res-
trictions de déplacement sur leurs territoi-
res, en entravant l’acheminement de l’aide 
humanitaire dans les régions contrôlées par 
les groupes armés et en infligeant des sanc-
tions aux acteurs qui négocient avec les 
groupes armés (Thorne, 2007; Florquin et 
Decrey Warner, 2008). Le gouvernement 
éthiopien a, par exemple, expulsé le CICR 
de l’État régional Somali en juillet 2007 après 
l’avoir accusé de soutenir le Front de libéra-
tion nationale de l’Ogaden, et ce malgré les 
garanties d’indépendance et de neutralité 
du CICR (CICR, 2007). 



Il est donc important pour les acteurs humanitaires qui sensibilisent les groupes armés d’informer les États concer-
nés et de s’assurer de leur coopération dans la mesure du possible. Conformément à l’article 3 commun des 
Conventions de Genève, la sensibilisation aux questions humanitaires n’altère pas le statut légal des groupes armés, 
ce qui règle le problème que pose ce type d’intervention à certains États34. Par ailleurs, le Secrétaire général de l’ONU 
a appelé les États à:

soutenir, ou en tout cas ne pas empêcher, les tentatives de prise de contact des organisations humanitaires avec 
les groupes armés tendant à faire mieux protéger les civils, même quand il s’agit de groupes hors-la-loi sur le 
plan national  (Conseil de sécurité des Nations unies (2009b, para. 45). 

Les États et les organisations internationales peuvent exercer une grande influence sur les groupes armés, notamment 
par leur capacité à fournir une aide indispensable ou à imposer des sanctions. Les États concernés peuvent cepen-
dant craindre que ce degré de sensibilisation élevé contribue à légitimer la cause du groupe, et cherchent à imposer 
des conditions afin de brider ces initiatives (Hofmann, 2006, p. 397-398). Comme le souligne la Résolution 1612 du 
Conseil de sécurité:

tout dialogue [...] établi par des organisations des Nations unies avec des groupes armés non étatiques en vue 
d’assurer la protection des enfants et d’avoir accès à ces derniers doit s’inscrire dans le cadre du processus de 
paix qui existerait et de la coopération générale entre l’Organisation des Nations unies et le gouvernement 
concerné (Conseil de sécurité des Nations unies, 2005, para. 2d). 

Bien qu’elles aient moins de «bâtons et de carottes» à déployer, les ONG internationales peuvent se montrer 
plus flexibles à l’égard du gouvernement concerné, en partie parce qu’elles peuvent adopter un profil (dépolitisé) 
nettement plus bas (Hofmann, 2006, p. 399-400). Elles ne sont généralement pas concernées par la situation, sauf 
par les questions humanitaires, ce qui améliore les chances de voir les groupes armés les accepter comme inter-
locuteurs neutres. Les ONG locales peuvent également jouer un rôle crucial dans le dialogue, notamment en 
raison de leur présence permanente sur le terrain, leur accès aux groupes armés, la connaissance du contexte 
local et la compréhension de la dynamique interne des groupes armés. En revanche, elles peuvent être perçues 
comme partisanes par le groupe armé ou le gouvernement concerné, et par conséquent voir leur sécurité mise 
en danger. 

Les progrès récents réalisés dans la sensibilisation des groupes armés aux questions humanitaires ont conduit les 
analystes et les professionnels de terrain à suggérer que l’on examine la possibilité d’établir une approche similaire 
dans le domaine des armes légères35. Ce dialogue aurait pour objectif de s’assurer que les groupes armés utilisent, 
entreposent et gèrent les armes légères dans le respect du droit international humanitaire, des droits de l’homme et 
autres normes applicables en la matière.

Cette section met en lumière les différentes manières dont les armes légères détenues et utilisées par les groupes 
armés peuvent nuire aux civils qui vivent dans des situations de conflit armé. Parmi les principaux risques, citons 
l’usage abusif des armes légères par les membres des groupes, les problèmes de sécurité liés aux arsenaux des 
groupes et le détournement des armes de ces groupes vers d’autres entités susceptibles de les utiliser à mauvais 
escient.

Nous appuyant sur une étude des mesures adoptées par les groupes armés en matière d’armes à feu (voir tableau 
12.2), nous abordons aussi dans cette section les domaines de sensibilisation prometteurs qui pourraient être explo-
rés avec les groupes armés afin d’éviter ces effets inconsidérés et ces souffrances inutiles. La majorité des engage-
ments en la matière ont été trouvés dans les règlements internes des groupes armés, par opposition aux mesures ou 



accords adoptés en concertation avec des acteurs externes. La plupart des mesures analysées ici ont été adoptées 
par des groupes armés de leur propre initiative, reflétant la pauvreté des initiatives humanitaires dans le domaine 
des armes légères.

Les armes légères ne sont généralement pas interdites par le droit international. Le DIH ne prohibe que les armes 
qui ne peuvent distinguer les cibles civiles des cibles militaires, qui ne sont donc pas sélectives par nature (Henckaerts 
et Doswald-Beck, 2005, p. 244). Les mines antipersonnel représentent la seule catégorie d’armes légères36 répondant 
à cette définition, même si une sensibilisation est en cours dans ce domaine. Le DIH coutumier interdit également 
l’usage des armes qui visent ou sont susceptibles de causer des dommages graves, importants et de longue durée à 
l’environnement naturel (Henckaerts et Doswald-Beck, 2005, p. 153). Les groupes comme le Front national Chin au 
Myanmar ont ajouté dans leur code de conduite une interdiction d’utiliser des armes exerçant un impact à long 
terme sur l’environnement (voir tableau 12.2), mais les armes légères n’entrent pas dans cette catégorie. Les cas de 
groupes armés utilisant des types de munitions interdites37 sont rares38.

Certains groupes armés peuvent néanmoins être disposés à renoncer à utiliser certains types d’armes légères qui 
posent un problème particulier, qu’elles soient ou non interdites par le droit international. Un groupe armé somalien, 
par exemple, a signalé avoir renoncé antérieurement à utiliser les missiles sol-air et restitué l’équipement concerné 
à la communauté internationale en vue de sa destruction en 200239. Bien qu’ils ne soient pas interdits par le DIH, 
les missiles sol-air ont inquiété la communauté internationale en raison des risques qu’ils impliquent pour l’aviation 
civile (Small Arms Survey, 2004, chap. 3). De même, les groupes armés pourraient être sensibilisés à l’utilisation 
d’autres catégories d’armes légères qui font peser de lourdes menaces sur les populations civiles, notamment certains 
types d’engins explosifs improvisés40 et les mines antivéhicules41.

Les documents relatant l’utilisation des armes légères par les groupes armés à l’encontre des civils ont suscité les 
plus grandes inquiétudes au sein de la communauté humanitaire (AI, 2001). Pour certains groupes, viser, terroriser 
et déplacer d’innocents civils représente un moyen de pression sur la partie adverse (Policzer et Yankey-Wayne, 
2009, p. 18). Dans d’autres cas, l’utilisation négligente de certains types d’armes conduit à une impossibilité d’effec-
tuer la distinction entre les cibles civiles et militaires. Les armes à tir indirect, comme les mortiers, les grenades 
propulsées par fusées, tirées suivant une trajectoire à inclinaison élevée ont tendance à toucher des civils car le tireur 
est souvent incapable de voir les retombées du tir et d’en anticiper les conséquences42. 

De telles pratiques violent la règle de DIH qui impose aux parties au conflit de faire la distinction entre les cibles 
militaires et civiles et qui interdit de prendre pour cible la population civile en général, et les civils en particulier 
(Henckaerts et Doswald-Beck, 2005, p. 5). Le DIH interdit également explicitement de terroriser des civils: les actes 
ou menaces de violence, dont le but premier est de semer la terreur parmi la population civile, sont interdits (p. 8). 
Par ailleurs, toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour éviter, et en tous cas minimiser, la perte 
accidentelle de vies humaines, les blessures infligées aux civils et les dommages causés aux objets civils (p. 51). Alors 
qu’il peut sembler illusoire d’attendre un changement de comportement de la part de groupes qui dirigent systéma-
tiquement leurs attaques contre des civils, certains groupes armés ont pris des mesures à cet effet. Parmi ceux-ci, 
citons le Congrès national africain/Umkhonto We Sizwe (ANC/MK), le Front national démocratique des Philippines 
et l’Organisation pour la réunification Zomi (ZRO) (voir tableau 12.2). Une série de groupes armés se sont également 
engagés, d’une manière générale, à établir une distinction entre les cibles civiles et militaires sans références spéci-
fiques à l’utilisation d’armes (Bangerter, 2009a; Appel de Genève, 2009).

Grâce à la solide base légale qu’apporte le DIH, les mesures visant à prévenir l’usage non sélectif des armes 
légères ne devraient pas poser plus de problèmes aux groupes armés que celles liées au respect général des dispo-
sitions du DIH. Se concentrer sur l’usage inconsidéré des armes légères, en plus de la sensibilisation générale au 
principe de distinction, pourrait également aider les groupes armés à mieux conceptualiser le DIH dans le contexte 
local vu que les discussions sur les questions relatives aux armes sont susceptibles de résonner plus concrètement 





aux oreilles des combattants. Le principal problème à cet effet consiste à persuader les groupes «irréductibles» de 
renoncer aux attaques délibérées à l’encontre de civils. Les groupes présentant de faibles structures de commande-
ment ou qui sont fragmentés en différentes fractions posent un autre défi bien qu’une intensification des efforts 
d’information pourrait faciliter la mise en œuvre des accords convenus dans de tels cas. 



Bien que l’aspect souhaitable ou légal des fonctions de police, de justice ou autres fonctions étatiques assumées 
par des entités non étatiques comme les groupes armés soit controversé, ces situations se présentent effective-
ment dans la réalité (Sivakumaran, 2006; 2009; Somer, 2007). Tel est le cas dans des régions où les autorités de 

facto, comme la République autoproclamée du Somaliland, assurent effectivement un contrôle sur les territoires 
et les populations civiles. Aux Philippines, un accord conclu en 2002 entre le gouvernement et le Front de 
libération islamique Moro (FLIM) a même prévu une collaboration et une coordination entre les deux parties 
pour poursuivre les groupes criminels à Mindanao, la région où sévit le FLIM (GRP et FLIM, 2002). Dans des 
situations de conflit armé actif, les groupes armés cherchent parfois à réagir à l’apparition de bandits armés qui 
ne sont pas associés au conflit mais qui profitent du chaos ambiant pour piller et s’enrichir en volant et en 
harcelant des civils43.

Dans ces contextes, les instruments d’application du droit international comme les Principes de base sur le 
recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois définis par l’ONU44 
peuvent s’avérer utiles pour s’assurer que les groupes armés respectent les normes élémentaires des droits de 
l’homme lorsqu’ils assurent des fonctions de maintien de l’ordre.

Une sensibilisation à cette question peut trouver un écho parmi les groupes armés qui ont pris des mesures 
pour maintenir l’ordre et protéger les civils vivant dans leurs zones de contrôle ou d’opération. Le Somaliland, 
par exemple, dispose depuis 1991 de ses propres forces de police et a bénéficié d’une formation policière dis-
pensée par des organismes occidentaux (NPIA, 2009). Les autorités du Somaliland collaborent également avec 
les ONG internationales pour améliorer la sécurité en matière de gestion des armes détenues par des civils (voir 
encadré 12.3).

En revanche, certains gouvernements concernés se sont fermement opposés à l’organisation d’une formation au 
maintien de l’ordre ou aux droits de l’homme à l’intention des unités de police des groupes armés. La réaction vio-
lente du gouvernement sri-lankais à l’égard des organisations occidentales dispensant une formation aux membres 
de la police des Tigres libérateurs de l’Eelam tamoul, même après la conclusion d’un accord de cessez-le-feu, en 
constitue un bon exemple (DSRSL, 2007). 

Une autre catégorie de risques et de mesures préventives éventuelles concerne l’usage accidentel, à savoir involontaire, 
des armes légères par les groupes armés à l’encontre des civils. Cet usage accidentel peut résulter d’un manque de 
formation élémentaire ou d’une incapacité à manipuler les armes légères45 ou encore de l’usage des armes légères sous 
l’influence de drogues ou d’alcool.

En supposant que les groupes armés soient, comme les États, liés par le DIDH, on pourrait affirmer que l’usage 
accidentel menace le droit élémentaire de l’homme à la vie (Assemblée générale de l’ONU, 1948, art. 3) et que les 
groupes armés doivent prendre les précautions nécessaires pour éviter d’infliger ces souffrances.

Comme l’illustre le tableau 12.2, certains groupes armés ont pris des mesures pour éviter l’usage accidentel des 
armes à feu. Elles prévoient notamment l’interdiction aux personnes «non autorisées», qui ne disposent pas de la 
formation nécessaire, de manipuler des armes à feu. Les mesures prises par les rebelles maliens au début des années 
1990, telles que le réglage de leurs fusils d’assaut en mode coup par coup lorsqu’ils opèrent dans les zones civiles, 
peuvent également contribuer à améliorer la sécurité d’utilisation (Florquin et Pézard, 2005, p. 55-57). Par ailleurs, 
certains groupes armés, comme le CNA/MK, l’ALNK, et le M/ALPS, ainsi que certaines communautés armées du 
Somaliland, ont interdit aux combattants sous l’influence de drogues ou d’alcool de manipuler des armes (voir 
tableau 12.2 et encadré 12.3).

Ces mesures peuvent s’avérer efficaces dans les groupes qui ont la capacité de former leurs combattants aux 
principes de sécurité élémentaires des armes à feu. Dans les autres cas, la mise en œuvre de ces mesures s’avérera 
plus complexe. Les acteurs externes ne sont généralement pas en mesure de former les groupes armés à ces prati-
ques de sécurité car ils risquent d’être accusés d’apporter une aide d’utilité militaire.
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Bien que les «dépôts» d’armes et de munitions appartenant aux groupes armés soient de taille insignifiante à l’échel-
le mondiale (ARMES À FEU), les explosions ne sont pas rares et constituent dès lors un risque significatif pour les 
civils vivant à proximité (voir tableau 12.3).

Si les circonstances entourant ces explosions sont rarement évidentes, les témoignages tendent cependant à 
suggérer qu’elles pourraient résulter d’une attaque ou d’un sabotage fomenté par l’ennemi52. Le DIH reconnaît les 
risques que la proximité des objectifs militaires, comme les dépôts d’armes, peut faire encourir aux civils: «Chaque 
partie au conflit doit, dans la mesure du possible, éviter d’installer des objectifs militaires dans ou à proximité des 
zones à forte densité de population» et «chaque partie au conflit doit, dans la mesure du possible, déplacer les per-
sonnes et les objets civils qu’elle a sous son contrôle loin des environs immédiats des objectifs militaires» (Henckaerts 
et Doswald-Beck, 2005, p. 71-76).

Les mesures visant à séparer les dépôts d’armes des zones civiles sont respectées par certains groupes armés, pour 
autant qu’ils disposent de l’espace physique nécessaire pour prévoir cette séparation. Au Soudan, par exemple, le MJE 
et l’Unité-MLS se sont engagés à conserver leurs forces et leurs stocks d’armes loin des civils dans un effort pour les 
protéger contre les attaques des ennemis (voir tableau 12.2). Le Front Polisario (Sahara occidental) et le Mouvement 
des Nigériens pour la justice ont adopté des politiques similaires53. Les caisses d’armes et de munitions du CNA/MK 
étaient stockées sous la terre ou dans des camps militaires situés à bonne distance des habitations civiles54.

Certains groupes qui se sont formés pour protéger des communautés spécifiques peuvent se montrer moins 
enthousiastes à l’idée d’éloigner les armes des zones civiles. L’Armée populaire pour la restauration de la République 
et la démocratie, par exemple, est une alliance de milices d’autodéfense créées pour protéger les villages contre les 
attaques des forces gouvernementales de Centrafrique et les bandits de grand chemin55. À l’instar de nombreuses 
forces de défense et de sécurité étatiques, qui préfèrent stocker leurs armes et leurs munitions dans des zones urbai-
nes, il est probable que ces groupes refuseront de séparer leur matériel militaire des communautés civiles, alléguant 
que ces armes représentent précisément une source de sécurité et de protection pour les civils.



Ces dernières années, des explosions acci-
dentelles de dépôts de munitions apparte-
nant à des groupes armés auraient été 
recensées dans des pays comme l’Afghanis-
tan, l’Irak, le Liban et le Soudan, causant des 
victimes parmi les civils (voir tableau 12.3). 
Il est probable que bien d’autres cas soient 
passés inaperçus, en particulier dans des 
contextes de conflit peu médiatisés.

Les explosions accidentelles peuvent 
également menacer le droit élémentaire de 
l’homme à la vie. Du point de vue des droits 
de l’homme, on pourrait donc soutenir que 
les groupes armés devraient prendre les 
précautions appropriées pour éviter que ce 
type d’explosion ne survienne. Les Principes 
sur la prévention des violations des droits 
de l’homme commises à l’aide d’armes légè-
res, adoptés par la sous-commission du 
Conseil des droits de l’homme des Nations 
unies pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme, ont intégré le stockage et 
la gestion appropriés des armes légères et 
des munitions dans la formulation des droits 
de l’homme (CDHNU, 2006, p. 8, para. 4).

Les normes techniques internationales 
pour une gestion et un stockage sécurisés 
des munitions d’armes légères fournissent 
des conseils techniques qui contribuent éga-
lement à réduire les risques posés par les 
dépôts d’armes des groupes armés (SEESAC, 
2007; Assemblée générale des Nations unies, 
2008, p. 2).

Différents groupes armés font référence à 
certains aspects de la gestion des stocks dans 
des mesures formelles, notamment le CNA/
MK, l’ALNK, les Talibans, le Viet Cong et la ZRO (voir tableau 12.2). Si ces mesures semblent motivées essentiellement 
par l’efficacité militaire et la nécessité de protéger un armement précieux, certains signes indiquent que les groupes 
armés s’inquiètent de la gestion des armes. L’expérience du DDG dans le Somaliland montre également que même 
lorsque les communautés armées sont réticentes à rendre les armes, elles peuvent néanmoins être disposées à colla-
borer avec les ONG pour les protéger afin d’améliorer la sécurité de la communauté (voir encadré 12.3).

Promouvoir les mesures de sécurité élémentaires, comme le respect d’une distance de sécurité minimale entre 
les dépôts et les habitations civiles, peut réduire le risque de voir des civils devenir victimes de la présence de dépôts 
ou de caches d’armes. Toutefois, poursuivre cette sensibilisation en dispensant aux groupes armés une formation 
sur la gestion sécurisée des stocks d’armes et de munitions peut s’avérer politiquement sensible dans certains contex-
tes. Il existe effectivement un risque réel que certains groupes utilisent cette formation pour améliorer leur effica-
cité militaire plutôt que pour réaliser des objectifs humanitaires. Pour des groupes comme l’Armée de résistance du 
Seigneur en Ouganda, par exemple, les procédures strictes de gestion des armes et des munitions56 ont joué un rôle 



clé dans les violations bien documentées du DIH et des droits de l’homme (Bevan, 2005, p. 36-42; HRW, 2005, 
p. 15-23). La sensibilisation des groupes armés à la gestion et l’utilisation sécurisées des armes devrait donc être liée 
à un engagement plus large à respecter les principes humanitaires, comme l’interdiction de l’usage inconsidéré des 
armes légères.

La capacité des acteurs humanitaires à contrôler les mesures de sécurité prises par les groupes armés peut sembler 
limitée à première vue, mais certaines expériences récentes révèlent que les groupes armés peuvent parfois montrer 
une transparence inattendue en ce qui concerne leurs stocks d’armes. À titre d’exemple, le Groupe d’experts des 
Nations unies chargé de contrôler l’embargo sur les armes en Côte d’Ivoire a signalé récemment avoir pu inspecter 
les stocks d’armes détenues par les rebelles de la coalisation des Forces nouvelles, dans certains cas plus facilement 
que dans les installations gouvernementales (Conseil de sécurité des Nations unies, 2009c, para. 46-58). Dans l’in-
tervalle, le Mines Advisory Group a rapporté avoir facilité la destruction de 12 tonnes de munitions instables à 
Galcaio, une ville contrôlée par la région semi-autonome du Puntland au nord de la Somalie (MAG, 2009). La 
convention signée en 2006 entre le PCN-maoïste et l’armée népalaise illustre également dans quelle mesure les 
groupes armés peuvent accepter que des organisations internationales contrôlent leurs stocks d’armes (voir tableau 
12.2). D’autres exemples peuvent être tirés des expériences d’interdiction des mines antipersonnel car certains grou-
pes armés ont donné à des acteurs humanitaires un accès sans précédent à leurs dépôts d’armes57.

Les mesures visant à prévenir les conséquences systématiques et les souffrances inutiles causées par les armes légères 
seront de faible utilité si les groupes armés qui les appliquent activement transfèrent des armes à d’autres entités ou 
individus qui ne respectent pas les normes humanitaires. Par ailleurs, si les arsenaux des groupes ne sont pas correc-
tement recensés et protégés, ils deviennent sensibles aux vols ou aux détournements au profit de ces acteurs.

De la même manière que les États ne peuvent encourager les violations du DIH et doivent exercer leur influen-
ce, dans la mesure du possible, pour mettre fin aux violations du DIH (Henckaerts et Doswald-Beck, 2005, p. 509), 
les groupes armés pourraient être encouragés à prendre des mesures pour s’assurer qu’ils ne fournissent pas, de 
manière délibérée ou accidentelle, des armes à d’autres entités ou groupes s’il existe un risque significatif qu’ils s’en 
servent pour violer le DIH. Les mêmes mesures pourraient être encouragées dans le domaine du respect des droits 
de l’homme.

Les groupes armés accordent une grande importance à leurs armes. Leur survie même dépend dans une large 
mesure des armes qu’ils ont pu se procurer et conserver dans des situations souvent difficiles. Par conséquent, les 
règlements internes des groupes armés, comme le Serment de l’honneur du Viet Cong, font souvent référence au 
devoir du combattant d’entretenir et de conserver ses armes à l’abri des mains ennemies (voir tableau 12.2). On 
trouve un autre exemple dans le Mouvement des libérateurs centrafricains pour la justice (MLCJ), dont les membres 
sont tenus de jurer sur le Coran ou la Bible qu’ils s’abstiendront de s’adonner à trois activités interdites: le viol, le 
vol et la vente des armes du groupe58. Le CNA/MK, l’ALNK, le M/ALPS, les Talibans et la ZRO (voir tableau 12.2) 
sont autant de groupes armés qui ont également adopté des mesures afin de limiter ou d’interdire le transfert d’armes 
par leurs membres.

Ces mesures ne font cependant généralement pas référence au DIH ni aux principes des droits de l’homme. 
Persuader ces groupes de l’impact que des transferts et une prolifération des armes pourraient avoir sur des civils et 
les convaincre d’articuler les engagements nécessaires à cette fin représente donc un problème de taille pour ceux 
qui cherchent à sensibiliser les groupes armés à cette cause.

Comme c’est le cas des stocks étatiques et civils (Small Arms Survey, 2008, p. 43-75), les armes légères et les muni-
tions des groupes armés nécessitent des contrôles minutieux, quel que soit l’endroit où elles sont utilisées ou conser-
vées, pour éviter le détournement involontaire de leurs stocks d’armes vers des acteurs externes. Le détournement 
des stocks des groupes armés peut résulter d’une vente non autorisée par des membres corrompus ou d’un vol 
commis par des étrangers.



Bien qu’il soit difficile de vérifier les procédures spécifiques adoptées par les groupes armés pour protéger leurs 
stocks ou leurs dépôts, certains témoignages d’anciens chefs font parfois état de contrôles plus stricts que ce que 
l’on pourrait généralement penser. Les camps militaires de l’ANC/MK, par exemple, disposent d’une armurerie ver-
rouillée, inventoriée et gérée par un chef en charge de cette mission. Les combattants revenant de mission devaient 
systématiquement rendre compte des munitions qu’ils avaient utilisées sous peine de se voir infliger une sanction59. 
Des procédures similaires ont été rapportées par d’anciens chefs de groupes au Mali (Florquin et Pézard, 2005, p. 54) 
et au Sénégal60.

Sensibiliser les groupes armés à ce problème s’avère particulièrement complexe vu que les groupes n’ont pas 
toujours les moyens et les compétences techniques pour protéger les stocks d’armes et de munitions selon les nor-
mes internationales. Aider les groupes armés à le faire pourrait s’avérer extrêmement difficile au niveau politique car 
ce soutien pourrait être perçu par les États comme une aide militaire tandis que les groupes armés pourraient le 
considérer comme de l’espionnage. Les possibilités de sensibilisation dans ce domaine semblent donc devoir se 
limiter à faire prendre conscience aux groupes armés des impacts humanitaires négatifs que peuvent avoir des stocks 
d’armes non contrôlées, et susceptibles de proliférer.

Les armes légères détenues par les groupes armés posent diverses menaces réelles pour les civils vivant dans des 
situations de conflit armé. L’usage des armes légères par les groupes armés contre des civils, les problèmes de sécu-
rité posés par les arsenaux des groupes et le détournement des armes de ces groupes vers d’autres entités suscep-
tibles de les utiliser à mauvais escient en sont quelques exemples.

S’appuyant sur les leçons tirées des efforts de sensibilisation des groupes armés à d’autres matières, comme les 
mines antipersonnel et la protection des enfants, ce chapitre a identifié plusieurs thèmes de sensibilisation poten-
tielle dans le domaine des armes légères. Parmi celles-ci, citons les mesures visant à interdire l’usage abusif des armes 
légères par les membres du groupe, les mesures de précaution afin de prévenir les accidents liés aux armes et l’en-
gagement de s’abstenir de transférer des armes à des criminels ou autres contrevenants.

Les interdictions et autres mesures de précaution comptent parmi les plus prometteuses pour réduire l’utilisation 
sans discernement des armes légères par les membres des groupes. Les interdictions et restrictions relatives à l’utili-
sation des armes spécifiques qui font l’objet d’une attention particulière, comme les missiles sol-air ou les armes à 
tir indirect, sont également encourageantes. Tout aussi pertinentes sont les mesures élémentaires visant à réduire les 
risques que font courir les dépôts d’armes des groupes armés aux civils. Conserver une distance minimale entre les 
dépôts et les habitations des civils peut contribuer à réduire à la fois les risques d’explosion causées par des attaques 
ennemies et celles provoquées accidentellement par des munitions instables. Les expériences récentes montrent qu’il 
est possible de s’assurer que de telles mesures sont bien respectées.

D’autres options de sensibilisation ne peuvent se révéler appropriées et réalisables que dans des circonstances 
exceptionnelles. Promouvoir auprès des groupes armés le respect des normes internationales dans le domaine du 
maintien de l’ordre, bien que cela se fasse auprès des autorités de facto, comme c’est le cas dans le Somaliland,  peut 
susciter des objections sérieuses de la part des États concernés. Donner aux groupes armés une formation technique 
afin d’améliorer la sécurité de manipulation des armes à feu et des pratiques d’entreposage sont des mesures utiles 
pour limiter le nombre d’accidents et la prolifération des armes, mais elles risquent de rencontrer l’opposition des 
États impliqués susceptibles d’y voir une forme d’aide militaire. Par ailleurs, les groupes armés sont souvent peu 
enclins à divulguer leurs procédures de gestion des armes, compte tenu de l’utilité militaire que peuvent revêtir ces 
informations pour l’ennemi. Il semble donc que le dialogue lié à ces questions devra se limiter à une sensibilisation 
aux normes techniques liées aux droits de l’homme, sans réelle possibilité de suivi.

L’expérience montre néanmoins que les acteurs humanitaires peuvent jouer un rôle important en influençant 
le comportement des groupes armés durant les conflits. Ces efforts ont toutefois jusqu’ici largement ignoré les 



menaces que posent les arsenaux d’armes légères et de munitions des groupes armés. Le rapport du Secrétaire 
général des Nations unies de mai 2009 sur la protection des civils en période de conflit a créé une dynamique 
importante en faveur de la sensibilisation des groupes armés aux questions humanitaires. Le moment semble donc 
propice pour que la communauté internationale développe ce dialogue avec les groupes armés sur la question 
des armes légères.  

ALNK Armée de libération nationale Karen
CICR Comité international de la Croix-Rouge
CNA/MK Congrès national africain/Umkhonto WeSizwe
CRH Croix-Rouge haïtienne
DDG Danish Demining Group
DIDH Droit international des droits de l’homme
DIH Droit international humanitaire
FLIM Front de libération islamique Moro
FNC Front national Chin
M/ALPS Mouvement/Armée de libération des peuples du Soudan
MFDC Mouvement des forces démocratiques de Casamance
MJE Mouvement pour la justice et l’égalité
MLCJ Mouvement des libérateurs centrafricains pour la justice
MNJ Mouvement des Nigériens pour la Justice
ONG Organisation non gouvernementale
PCN-maoïste  Parti communiste du Népal maoïste
PKK Parti des travailleurs du Kurdistan
Unité-MLS  Unité-Mouvement de libération du Soudan
ZRO Zomi Re-Unification Organization (Organisation pour la réunification Zomi)
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